Montréal, le 14 janvier 2005
Par courriel / Original par la poste

Destinataires :
Tous les participants
Objet :
Demande d’approbation du budget 2005 du plan global en efficacité énergétique 



Dossier R-3552-2004

Conformément au Guide de paiement des frais des intervenants, la Régie souligne aux intervenants concernés que, s’ils prévoient réclamer des frais pour les services d’un témoin expert, ils doivent demander par écrit une reconnaissance de son statut. La demande de reconnaissance du statut de témoin expert comprend notamment le mandat et la qualification demandée pour le témoin expert.

Par ailleurs, la Régie rappelle que l’examen de la présente demande s’inscrit dans un processus entrepris dans les dossiers R-3473-2002 et R-3519-2003. En tant que tel, cet examen doit tenir compte de l’avancement des travaux initiés dans le cadre de ces précédents dossiers, dont ceux du groupe de travail aux fins de l’étude du potentiel technico-économique d’économie d’énergie.

Comme spécifié dans la décision D‑2004‑258, du 6 décembre 2004, la Régie n’entend pas reprendre le travail déjà fait relativement au PGEÉ et ne souhaite pas traiter simultanément des mêmes sujets dans deux forums différents. Ainsi, la Régie exclut de la liste des enjeux l’étude du potentiel d’économie d’énergie, puisque les travaux du groupe de travail constitué à cette fin sont toujours en cours. 
Cependant, compte tenu que le Distributeur a utilisé, pour les fins du PGEÉ 2005-2010 les données du nouveau potentiel pour les marchés résidentiel, commercial et institutionnel, les intervenants peuvent soumettre à la Régie toute autre opportunité pertinente, en rapport à ces marchés. Par contre, pour les marchés industriels (PMI et GI), la Régie s’attend à ce que les opportunités soulevées par les intervenants soient présentées dans le cadre du groupe de travail.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l'énergie
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